
Éditorial 
 
Les commentaires que nous avons recueillis après la 
publication de notre premier bulletin municipal nous ont incité s 
¨ poursuivre lôinitiative de sorte que nous vous présentons le 
deuxième numéro, beaucoup plus tard que nous lôavions 
espéré, faute de temps devant les nombreux projets en cours 
dans notre municipalité tels que : 
 
 Le suivi du dossier des porcheries; 

 [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƴƻǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘΣ ŘΩŜŀǳ 
potable et routières dans le cadre du programme de transfert 
ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ 
ǘŀȄŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘΩŀŎŎƛǎŜΤ  

 [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜntaire des milieux humides et des boisés 
de la municipalité dans un objectif de développement durable. 
Cette étude a été partiellement subventionnée par le 
Programme de mise en valeur des ressources du milieu 
forestier ς Volet 2 du Ministère des ressources naturelles et de 
ƭŀ ŦŀǳƴŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Montérégie en partenariat avec le GREFI (Groupe de recherche 
Ŝƴ ŞŎƻƭƻƎƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƛƴǘŜǊǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜύ ŘŜ ƭΩ¦v!aΤ 

 La construction de la patinoire via les subventions obtenues 
grâce au Pacte rural; 

 [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀŞƎƛŜǎ pour favoriser le recyclage et la 
réduction du tonnage annuel de matières résiduelles de la 
municipalité; 

 [ŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝƴ 
matière de loisirs; 

 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŞƭŞōǊŀǘions locales à la St-Jean-Baptiste 
2007; 

 [ΩŀǇǇǳƛ ŀǳ ǎǇƻǊǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΤ 

 La réalisation de la piste cyclable. 

 
Ceci dit, nous espérons que ce journal en plus de vous informer, 
suscitera un sentiment de rapprochement entre les citoyens et le 
Conseil et insufflera chez la majorit® dôentre vous le d®sir de vous 
impliquer au sein de notre communauté.  

 

Alors nôh®sitez pas ¨ nous communiquer vos id®es et 
soyez certains quôelles seront prises en consid®ration. 
 
Votre conseil municipal.  

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

Nouvelles personnes ressources ¨ lôH¹tel de ville 
 
Depuis le d®but de 2007, le visage de lôH¹tel de ville a 
quelque peu chang® avec lôarriv®e de deux nouvelles 
personnes ressources qui se sont jointes à notre équipe.  
 
Dans un premier temps, côest madame Nancy Trottier qui est 
entrée en poste le 3 janvier dernier à titre de directrice 
générale et secrétaire trésorière en remplacement de 
madame Nancy Corriveau qui nous a quittés le 21 novembre 
2006 pour aller relever de nouveaux défis à la Ville de Saint-
Rémi.  
 
Madame Trottier, qui a un profil très semblable à celui de 
notre ancienne directrice madame Corriveau, a eu lôoccasion 
dô®voluer dans diff®rents milieux depuis lôobtention de son 
baccalauréat en urbanisme. Ayant notamment occupé le 
poste dôinspectrice municipale et de directrice adjointe ¨ la 
municipalité de St-Blaise-sur-Richelieu; elle a également 
îuvr® dans diff®rents postes reli®s ¨ lôurbanisme ¨ la Ville de 
Gatineau en plus dôavoir amorcé sa carrière en travaillant 
dans le domaine de lô®valuation immobili¯re dans un bureau 
dô®valuateurs de la rive-sud de Montréal. Passionnée par son 
travail et d®vou®e envers les citoyens quôelle sert, côest 
dorénavant au profit de St -Cyprien-de-Napierville que ses 
qualités seront mises à profit. 
 
Notre deuxième nouvelle venue est madame Catherine 
Marcotty qui occupe d®sormais le poste dôinspectrice 
municipale depuis le 26 mars dernier en remplacement de 

monsieur Jocelyn Cardinal qui a été promu aux travaux 
publics. £tant elle aussi d®tentrice dôun baccalaur®at en 
urbanisme, elle a jusquôici îuvr®  au Service des travaux 
publics et de lôurbanisme de la Ville de Richelieu. Pourvue 
dôun excellent sens du public et dôune grande courtoisie, 
madame Marcotty représente un autre actif des plus 
prolifiques pour notre communauté.  

 

 

    

Session du conseil          

 
La prochaine session 
régulière du conseil se 

tiendra lundi le 7 mai 

2007 à 20 :00. 

 
 

Heures dôouverture du 
bureau municipal  
 
Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi 
9h00 à 12h00 et 13h00 à 
16h00 
 
FERMÉ LE MERCREDI 

Taxes foncières 2007 

 
Le premier versement 

était le 19 mars 2007. 

Le second versement 

sera le 3 juillet 2007. 

Le troisième sera le 17 

septembre 2007. 

 

Nos coordonnées  : 
121, Rang Cyr, Saint-Cyprien-de-Napierville (Québec) J0J 1L0  Tél. : 450-245-3658   Téléc. : 450-245-7824 
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Bacs de recyclage sur roues  
 
ê notre grande satisfaction, la MRC a entrepris dôorganiser, à notre 
demande, un achat groupé de bacs de recyclage sur roues en 
partenariat avec les autres municipalit®s qui nôen sont pas encore 
pourvues. Dôici quelques semaines, chaque r®sidence aura un bac de 
360 litres à sa disposition pour prendre part ¨ lôobjectif global de 
réduction des matières résiduelles auquel souscrit la municipalité. 
                            

                                                      

 
 

 Le grand nettoyage du printemps est en cours et la 

municipalité  revêt ses pl us beaux atours.  
 
 Lôarriv®e du printemps est le moment tout indiqu® pour enjoliver 
notre cadre de  vie. La municipalité de Saint-Cyprien de Napierville 
est un endroit  certes champêtre et bucolique qui regorge de trésors 
cachés. Afin que celle-ci soit reconnue pour son cachet particulier et 
son cadre enchanteur, elle  a  besoin de lôaide de tous ses citoyens. 
Côest pourquoi lôadministration municipale  vous encourage 
fortement à faire  un grand ménage du printemps.  
  
 Il est à noter que la p résence sur un terrain de broussailles, hautes  
herbes, bouteille vides, papiers libres ou en ballots, détritus variés 
putrescibles, nauséabonds, insalubres, dangereux ou malpropres, 
matériaux impropres à la  construction, ferrailles, pièces automobiles 
et automobiles non immatriculées pour  lôann®e en cours et hors 
dô®tat de fonctionnement constituent une nuisance et est   prohibée 
par la réglementation. Toute personne qui contrevient au règlement  

commet une infraction et est passible dôune amende pouvant aller 
jusquô¨   mille  huit cents dollars (1  800 $). 
 
 Afin, de mieux vous guider, la municipalité de Saint-Cyprien 
vous transmet   quelques informations ainsi que des bonnes 
adresses pour récupérer.   De  plus, vous pouvez venir vous 
procurer ¨ lôh¹tel de ville le óôGuide de bonne  gestion des 
d®chetsôô r®alis® par la MRC des jardins de Napierville.  

 
  
 Cueillette des ordures : la cueillette des ordures est effectuée 
tous  les lundis  à partir de 7h00.  

 
 Que peut-on mettre aux ordures régulières? 

 
 Les ordures ménagères et aussi óô Les  encombrants óô (gros 

morceaux) tels :  meubles, réfrigérateurs, poêles etc.   
 
 Les matériaux de construction, ferrailles et pneus ne sont pas 
des ordures  ménagères.  Certains endroits récupèrent des 
objets et résidus  qui ne sont pas acceptés lors de la cueillette 
des ordures. 

 
 

 

 

 
 
 
 
                      

récupérateur  
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SCA du Sud de 

Montréal  
4, Rang St-André, 

Napierville    

(450) 245-3308 

     

  

    

 

 

 

Bourgeois auto ltéé  
475, St-Jacques, 

Napierville 
 (450) 245-7722 

      

 

      

 

Recyc- Auto  
660, route 219,Napierville 

 (450) 2451153 

 

     

 

      

 

Acti - Jeunesse Ste -

Clotilde  
2452,ch. de lô®lise, Ste-

Clotilde 
 (450) 826-3129 

      

 

      

 

Conférence St - Vincent 

de Paul 
316,  St-Louis, Napierville  

(450) 245-3669 

      

 

      

 

Hôtel de Ville de St -

Cyprien 
121, rg Cyr, St-Cyprien de 
Napierville (450) 245-3658 

      

 

      

 

Pharmacie Emond & 
gaboriault  

343, St-Jacques, 

Napierville 
(450) 245-3383 

* et seringues 

      

 

      

 
Pharmacie Essaim 

Maxime Lemieux  515, 
St-Jacques, Napierville 

(450) 245-3305 

      

 

      

COMPO du Haut Richelieu            Matériaux secs ( construction)     
   8, boulevard Industriel             Résidus verts                           Pneus 
     Lacolle (coin 202)                     Béton / asphalte                       Branches    
      (450) 246-2521                        Métal                                        Produits dangereux  
                                                      Matières recyclables                             
 

 
 

Pour plus dôinformation informez-vous auprès des récupérateurs 



MISSION 
 

Stimuler et valoriser lôaction positive ¨ lô®gard de lôenvironnement aupr¯s des individus, 
organismes et entreprises : la c®l®bration par lôaction, le 22 avril et tous les jours! 
OBJECTIFS DE LA CAMPAGNE 2007  
Å Am®liorer les connaissances des citoyens ¨ lô®gard des enjeux environnementaux ;  
Å Sensibiliser les citoyens aux gestes pr®ventifs quôils peuvent poser au quotidien, dans le but 
dôavoir une influence positive sur lôenvironnement ; 
Å Inciter ¨ lôaction, au partage, ¨ la r®flexion et ¨ la modification des comportements. 

www.jourdelaterre.org/main  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Devant l'intérêt manifesté par de nombreux 
citoyens à l'égard des ventes de garage, nous 
avons pensé répondre à cet engouement en 
organisant un circuit à cet effet à la f in du 
mois de mai, lequel circuit identifierait les 
adresses de toutes les propriétés participant à 
l'événement. Pour participer, les citoyens n'ont 
qu'à s'inscrire à l'hôtel de ville  en identifiant 
l'adresse où se tiendra leur étalage.  Pour ceux 
qui le souhaitent, des étalages seront dressés 
sur le site même de l'hôtel de ville qui sera 
transformé pour l'occasion en un bazar 
temporaire. Pour de plus amples 
renseignements, veuillez communiquer à 
l'hôtel de ville au (450) 245 -3658. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Relocalisation prochaine des boîtes aux 
lettres actuellement situées sur le Rang 
Cyr  
 
Dôici quelques semaines, Postes Canada relocalisera les 
boîtes aux lettres actuellement situées sur le rang Cyr à 
leur nouvel emplacement ¨ lôint®rieur du stationnement de 
lôH¹tel de ville situ® au 121, rang Cyr afin dôen accro´tre 
leur accessibilité et la sécurité des usagers qui y ont accès. 
 
Cette demande faisant suite à de nombreuses requêtes des 
citoyens, nous espérons que cette relocalisation répondra 
mieux aux besoins de notre population. 
 

 

 

 
 

 

 

 

Abris dôauto temporaires pour la p®riode hivernale 
 
Les abris dôauto temporaires sont autoris®s pour la p®riode hivernale et 
doivent être enlevés avant le 15 avril 2007. 

 

 
 

Rappel -  Permis de construction et certificats dôautorisation 
 
Nôoubliez pas quôavant tous travaux de construction ou de rénovation, il est 
obligatoire pour tout le monde dôobtenir un permis pour les travaux suivants : 
 

 Nouvelle construction (maison, garage, cabanon, clôture et piscine) 
 Agrandissement 
 Installations septiques (remplacement ou réparation)  
 Remplacement du rev°tement ext®rieur dôun b©timent 
 Tous travaux de rénovation dôune valeur sup®rieure ¨ 2 000 $. 

 
Il est ®galement obligatoire dôobtenir un certificat dôautorisation lorsque vous 
désirez : 
 

 Changer lôusage ou la localisation dôun immeuble ; 
 Démolir une construction en totalité ou en partie  ;  
 Construire, modifier ou déplacer une affiche ;  
 Abattre un arbre ; 

 
Toute construction ou rénovation effec tuée sans permis constitue une 
infraction passible de diff®rents recours tels que lôamende ou la d®molition. 
 

 
 

Creusage, profilage ou nettoyage de fossé  
 
Il est de la responsabilité de la MRC dôassurer le creusage, le profilage ou le 
nettoyage des fossés. Si vous jugez que de tels travaux sôimposent, avisez 
lôinspectrice municipale. Elle transmettra votre demande à la MRC.  

 
 
Feu à ciel ouvert  
 
Avant dôallumer un feu ¨ ciel ouvert, vous devez  
vous présenter à la municipalité pour compléter  
un formulaire de déclaration de feu à ciel ouvert  
qui sera par la suite transmis au service des  
incendies. 

 


